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Que faire 
en cas 

d’incendie ? 

Tout est clair entre nous !

L’OPAC et vous 
c’est Malin !

Afin de mieux répondre 
à vos questions l’OPAC de Paris met 

à votre disposition une collection de fiches 
et de dépliants disponibles à la loge 

de votre gardien ou à l’accueil 
du secteur de proximité.

as d'incendie ?

➜ A qui je dois
m’adresser ?

Appelez immédiatement 
les pompiers au 18.

Prévenez ensuite votre gardien.
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Les 
réparations 
locatives.

Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Comprendre
les charges !

Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Pourquoi
doit-on 

souscrire une

assurance ?

memomalin®incendie(ok):Memo malin  18/01/06  10:28  Page 1



Tout est clair entre nous !

Que faire en cas d'incendie ?

1 Ce que 
je dois savoir 

3 En résumé 

Il faut réagir immédiatement.
Les pompiers estiment que, dans
la première minute, il faut un
verre d’eau pour éteindre un feu ;
à la deuxième minute, un seau est
nécessaire et, à la troisième, c’est
tout le contenu d’une citerne
d’eau qui en viendra à bout. 

Tout est donc une question 
de réflexes car tout va se jouer
dans les premiers instants.

La porte de votre logement est
prévue pour résister au feu le
temps qu’arrivent les pompiers.

Ne bravez pas la fumée qui se
dégage et fermez la porte de la pièce
en feu,
Surtout n’ouvrez aucune fenêtre
pour ne pas créer un appel d’air qui
fera se développer l’incendie,
Faites sortir tout le monde
de l’appartement, pour éviter les 
risques d’intoxication.

AU-DESSOUS DE CHEZ VOUS
OU SUR LE MÊME PALIER

Restez chez vous,
Prévenez les pompiers,
Humidifiez la porte d’entrée, côté
intérieur de votre logement, en pla-
çant des linges mouillés contre la
porte, elle résistera jusqu’à l’arrivée
des pompiers,
Manifestez-vous à la fenêtre,
Couchez-vous au sol si la fumée
envahit l’appartement (la fumée se
répand d’abord dans les parties hau-
tes) et couvrez-vous le nez et la
bouche d’une serviette humide ce
qui vous permettra de mieux respi-
rer en attendant les secours.

AU-DESSUS DE VOTRE 
LOGEMENT
Quittez votre appartement car
les flammes et la fumée progressent
toujours vers le haut,
Prenez bien soin de fermer toutes
les fenêtres,

Descendez par les escaliers, surtout
n’empruntez pas l’ascenseur, 
Une fois dehors, signalez-vous aux
équipes de secours pour qu’elles ne
vous recherchent pas inutilement
dans l’immeuble. 

2 Ce que 
je dois faire 
Si le feu se déclare 
CHEZ VOUS
Ne luttez jamais seul contre le
feu et appelez immédiatement les
pompiers (composez le 18),

➜

➜

➜
➜

Les immeubles sont 
techniquement conçus 
pour laisser le temps aux
pompiers d’arriver… 
Donc en cas d’incendie, 
ne cédez pas à la panique 
et attendez les consignes
des secours.
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